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Introduction 

Le mobile-home, un phénomène de société 

 

 

Solution économique pour acquérir une résidence de loisirs 

tout confort, retour aux sources de la nature et de la famille, 

aspirations aux loisirs, la résidence mobile de loisirs 

(également appelée mobile-home) sur un terrain de camping 

deviendrait-elle un phénomène de société ? 

 

Son succès auprès des particuliers (150.000 propriétaires en 

France, 20 000 ventes (neuf et occasion /an), tient aux réponses 

qu’elle apporte aux nouvelles attentes du public :  

 

 Une résidence livrée toute équipée, clé en main, à un prix 

défiant toute concurrence 

 Un cadre favorisant la vie en plein air, l’harmonie avec la 

nature et la convivialité 

 Un ensemble d’équipements de loisirs disponible à tout 

moment 

 

 

Alors pourquoi  encore hésiter à acheter son mobile-home ? 
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I- Devenir propriétaire d’un mobile-home,  

 c’est acquérir une résidence de loisirs 

 à un prix défiant  toute concurrence 

 

 

Devenir propriétaire d’un mobile-home sur un terrain de camping, 

c’est tout d’abord acquérir un pied à terre pour ses week-ends, ses 

loisirs, ses vacances ou sa retraite, pour un budget accessible à 

tous. L’achat d’une résidence mobile de loisirs neuve tout équipée 

représente un budget de 25 000 à 60 000 €.  

 

Spacieux, confortable, parfaitement agencé, un mobile-home est 

doté de série de tous les équipements nécessaires pour en profiter 

immédiatement, sans aucun travaux : cuisine aménagée et équipée 

en électroménager, salon avec canapé et table, chambres avec lits 

et rangements, salle de bain avec douche et étagères. En faisant 

l’acquisition d’un mobile-home, son propriétaire fait le choix d’un 

hébergement tout équipé, clé en main, de 20 à 40 m² avec peu 

d’entretien et de plus sans impôts locaux ni taxe d’habitation à payer.  

 

Le mobile-home constitue donc une alternative économique, 

pratique et ergonomique à la résidence secondaire tradition-

nelle.  
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Pour répondre à tous les besoins et à tous les budgets, IRM (Idéale 

Résidence Mobile, constructeur français N°1 incontesté du mobile-

home, avec 40% de part de marché) propose 3 gammes et 16 

modèles de mobile-homes résidentiels pour particuliers, équipés tout 

confort, ayant une superficie allant de 29m² à 40m², avec 2 ou 3 

chambres.  

 

Augmentant sans cesse depuis 17 ans ses standards de qualité, 

d’esthétique et de confort, IRM propose aujourd’hui des modèles tout 

équipés et d’un confort comparable à celui d’une maison secondaire 

en dur. Aussi la clientèle des propriétaires de mobile-homes s’est 

diversifiée depuis 3 ans et touche aujourd’hui toutes les catégories 

socioprofessionnelles (de l’ouvrier au cadre supérieur) et toutes les 

typologies familiales (du couple de retraités aux familles nombreuses 

avec parents actifs). 

 

A l’achat d’un mobile-home, l’acquéreur en est l’unique propriétaire, 

il en dispose donc comme bon lui semble. Pendant les périodes où il 

ne l’occupe pas et afin d’assurer les frais liés à son utilisation (eau, 

gaz, électricité, …) il a la possibilité de le louer, par l’intermédiaire du 

camping.  

 

Etre propriétaire de son mobile-home, c’est pouvoir partir en 

week-end ou en vacances à tout moment de l’année, pour 

profiter d’un environnement tout confort, comme à la maison. 
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Info marché du mobile-home 

 

Propriétaire d’un mobile-home, 

une nouvelle tendance de consommation de loisirs 

 

En France, 1er pays d’accueil touristique au monde, l’hôtellerie de plein 

air (10 430 campings) est le premier mode d’hébergement marchand.  

Une tendance particulièrement soutenue par l’attrait des 

consommateurs pour la résidence mobile de loisirs. Les raisons de ce 

plébiscite sont claires :  

 

- Plus nombreuses, moins longues et moins espacées, les vacances 

se consomment tout au long de l’année, notamment sous l’effet des 

35 heures.  

- En outre, le public consommateur de loisirs et de vacances exprime 

une attente de plus en plus forte en termes de confort et de services.  

- Il trouve la meilleure réponse du marché dans le mobile-home, sur 

un terrain de camping, pensé pour le bonheur des familles, des 

vacanciers, actifs ou retraités.  

 

Le marché du mobile-home résidentiel, c’est-à-dire acheté par un 

particulier, est de 20.000 mobile-homes/an dont 7 000 mobile-

homes/an neuf et 13.000 mobile-homes/an d’occasion. 
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II- Devenir propriétaire d’un mobile-home sur un 

camping,  c’est choisir de vivre  ses temps libres  

100% plein-air, 100% convivialité, 100% sécurité 

 

Faire l’acquisition d’un mobile-home, c’est avoir à 1 ou 2 heures 

de route de son habitation principale un deuxième pied à terre, 

le prolongement de son chez-soi pour ses loisirs de plein air, 

pour un week-end, une semaine ou plus… comme une 

résidence secondaire. Plus nombreuses, moins longues et 

moins espacées, les vacances se consomment tout au long de 

l’année, notamment sous l’effet des 35 heures ; une offre en 

accord avec les nouvelles tendances de consommation de 

loisirs. 

 

100% plein air  

En quête de détente et de loisirs nature, les propriétaires choisissent 

le mobile-home pour être plus proches de la nature et profiter de la 

vie en plein air. En effet, les mobile-homes ne peuvent être placés 

que sur un terrain de camping (Décret n° 2007-18 du 5 janvier 

2007). Ils profitent donc d’un cadre naturel, entretenu contrairement 

à l’achat d’un appartement par exemple. La multitude et la diversité 

des 1000 terrains de campings acceptant des propriétaires de 

mobile-homes , de leur situation géographique et de leur prestation 

et équipements font que chacun peut trouver le mobile-home dans le 

cadre idéal : tranquille à la campagne, animé en bord de mer, dans 

le Sud au soleil, à 30 minutes de sa maison principale dans une 

grande ville, avec un lac de pêche etc. Le mobile-home concilie donc 

économie budgétaire et plaisirs écologiques. 
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100% convivialité  

Venir en couple, entre amis ou en famille, partager, quand on le 

souhaite, des moments de détente et de convivialité dans son 

canapé ou sur sa terrasse : c’est cela l’esprit mobile-home. Tout en 

proposant des espaces de vie séparés, le mobile-home permet aussi 

des moments d’échanges, de rencontres où la terrasse devient un 

lieu incontournable. Le grand avantage du mobile-home sur 

l’appartement ou la maison secondaire, c’est de ne plus être seul et 

de conjuguer liberté et convivialité. 

 

100% sécurité  

Les campings garantissent la tranquillité de leurs occupants et 

assurent la sécurité de toute la famille, adultes et enfants. Les 

mobile-homes sont surveillés, protégés par un environnement clos et 

un dispositif de gardiennage. Un plus qui apporte un maximum de 

sérénité et de liberté pour profiter au maximum des moments de 

détente. 

 
 

 

 
 
                                                                                                            
 

Michel et Chantal (94), rencontrés l’été dernier dans un 

hôtel de plein-air de Bretagne. Campeurs dans les années 

60 où ils ont sillonné l’Europe au gré de leurs envies, puis 

caravaniers, ils ont une longue expérience du camping.  

 « En vieillissant, la conduite et les manœuvres de parking sont 
devenues plus difficiles et nous regrettions en tant que caravaniers, la 
place grandissante faite aux résidences mobiles dans les campings. 
Les plus beaux emplacements leur sont souvent réservés. Alors, plutôt 
curieux de nature et prêts à nous remettre en question, nous avons 
voulu tester nous aussi et avons loué cet été pour la première fois. De 
l’espace, du confort, un vrai repos, nous sommes enchantés. A tel 
point que mon épouse souhaite que nous cherchions à présent un 
emplacement avec vue sur mer pour implanter notre propre résidence 
mobile. Ce sera pour 2011 ! ». 
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Caroline et Francis (33) ont testé par hasard les vacances en  

dans un camping en résidence mobile l’été dernier. Séduits 

par le concept, ils parlent d’une solution idéale pour qui 

souhaite acquérir une résidence dans un parc sécurisé, à 

moindres frais.  

 « Nous n’avons pas attendu la retraite pour acheter notre résidence mobile. Nous 
cherchions un terrain au calme, à la campagne, en marge des stations balnéaires 
et surtout à proximité d’un étang de pêche pour mon passionné de mari ! Comme 
nous ne savions pas trop par où commencer pour trouver le terrain de nos rêves, 
nous avons consulté un spécialiste du « clé en main ». Nous sommes installés 
depuis 1997 près de Dunkerque. Le terrain est bien tenu et tous les résidents se 
connaissent. C’est très familial. Les occupants respectent bien le règlement 
intérieur établi par le gérant et c’est sécurisant pour les enfants. Il impose un 
certain nombre de règles sur la circulation, le stationnement, l’entretien des 
espaces verts…En prime nous sommes à seulement 10 minutes de la plage. C’est 
justement cette vie de village et cette convivialité qui nous manquaient. » 

Nadine et Bernard (59), loin de leur quotidien citadin, 

sont des  amoureux de nature venus chercher un peu de 

convivialité dans les campings résidentiels.  

 

 « Le camping, nous ne voulions pas en entendre parler ! On pensait investir dans 
un appartement à la montagne. Tester les vacances en résidence mobile l’été 
dernier s’est avéré au départ comme une solution de repli. Nous avons posé nos 
valises dans un camping des Landes. Les activités ont fini par nous convaincre de 
devenir propriétaires ! Nous avons contacté un professionnel, le concept « clé en 
main » nous ayant tout de suite plu. Les prix des résidences mobiles neuves 
proposées étaient dans notre budget. Pour financer notre achat, nous avons 
contracté un crédit par l’intermédiaire du spécialiste avec lequel nous avons fait 
affaire (et pour rentabiliser l’achat, nous pouvons louer notre résidence par son 
intermédiaire). Nous aurions pu passer par notre banque, mais les conditions 
financières étaient semblables. L’avantage aujourd’hui, c’est de pouvoir revendre à 
tout moment ou changer pour un autre terrain en France. Nous avons choisi le lieu 
pour sa situation privilégiée, à seulement 1H30 de la maison. Sans parler des 
animations estivales, de l’espace aquatique et des activités sportives sur le lac. Et 
puis, le parc est idéalement sécurisé pour les enfants. » 
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III- Devenir propriétaire d’un mobile-home sur un 

camping, c’est bénéficier d’équipements de loisirs 

disponibles à tout moment 

 

Devenir propriétaire d’un mobile-home sur un terrain de camping, 

c’est bénéficier d’un environnement de loisirs incomparable. Les 

campings sont des lieux de vacances et de détente qui offrent 

spectacles et animations et de nombreux équipements pour toute la 

famille : piscine ou parc aquatique (avec parfois toboggans, jacuzzi, 

balnéo…), terrains de sport (tennis, football, volley, pétanque…), 

espace jeux et clubs enfants…Chaque camping a ses spécificités et 

chaque futur propriétaire pourra donc choisir celui qui correspond le 

mieux à ses loisirs et ses attentes, pour lui et pour ses enfants ou 

petits enfants qui viendront y séjourner. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveau concept « d’hébergement clés en mains  pour les vacances 

et les Week-ends», le mobile home répond à une nouvelle tendance de 

consommation des loisirs.  

Grâce à la synergie de ses atouts, il est en phase avec les attentes du 

public et représente une alternative à la maison secondaire, même si 

l’achat d’un mobile home répond davantage à une logique de 

consommation et d’achat plaisir qu’à une démarche patrimoniale.  
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Info installation 

Peut-on installer son mobile-home sur 

son propre terrain ? Si un propriétaire 

souhaite installer son mobile-home sur un 

terrain privé autre qu’un terrain de 

camping, le mobile-home perd alors son 

statut légal de mobile-home et les 

avantages qui vont avec et devient 

légalement une construction du type HLL 

(Hébergement Léger de loisirs). Il est alors 

soumis à un permis de construire et aux 

obligations de toutes construction (impôts 

locaux, taxe d’habitation .etc). 

 

IV- Tout ce qu’il faut savoir avant d’acheter son mobile-

home (résidence mobile de loisirs)  

 

Pourquoi acheter un mobile-home ? C’est sans doute 

aujourd’hui la formule la plus économique et la plus complète 

pour disposer d’une résidence de loisirs et d’un ensemble 

d’animations et d’équipements, toute l’année, pour ses week-

ends, ses vacances ou sa retraite. En effet, devenir propriétaire 

d’un mobile-home, c’est disposer d’un hébergement tout 

confort, tout équipé, clef en main, et pouvoir profiter 

d’animations et d’infrastructures de loisirs du camping dans un 

environnement sécurisé 100% nature et convivial, tout cela pour 

un budget total de 25 à 60 000€ environ.  

1.Qu’est-ce qu’un mobile-home, existe-t-il des normes ? 

 
Selon la norme Afnor 56-410, la résidence mobile de loisirs 

(mobile-home) est un véhicule de loisirs (qui possède des roues), 

habitable et transportable. Destinée à une occupation temporaire ou 

saisonnière, ne satisfaisant pas aux exigences pour la construction 

(ce n’est donc pas une vraie 

maison en dur, n’a pas de 

garantie décennale, etc.), elle ne 

peut pas être une résidence 

principale. Sous peine de 

perdre son statut de mobile-

home, la résidence mobile de 

loisirs doit conserver en 

permanence ses moyens de 

mobilité et pouvoir être 

facilement retirée de son 

emplacement par l’un des 4 

côtés. 
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Info « Charte Confiance » 

 

RDV sur www-irm-sa.fr 

 

Sur www.irm-sa.fr, sous la partie particuliers / vente / charte de 

confiance, la présentation de chacun de ces campings est 

disponible, ainsi que le prix de vente d’un mobile-home sur leur 

camping et le détail de chaque poste global, les conditions de 

location d’un emplacement sur leur camping. 

 

2. Où installer son mobile-home ? 

 
La législation actuelle impose que le mobile-home, pour garder son 

statut légal de MH et les avantages qui vont avec (pas d’autorisation 

à demander) soit obligatoirement installé sur un terrain de camping 

(Décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007). Ces terrains sont 

spécialement équipés et autorisés pour accueillir les mobile-homes, 

aucune autorisation administrative n’est nécessaire à leur 

implantation et il n’y a pas pas d’impôts locaux ou de taxe 

d’habitation à payer. En dehors de ces terrains, le mobile-home 

pourra être requalifié par l’administration sous un autre statut légal, 

voire purement interdit.  

 

Aujourd’hui en France, parmi les 1000 campings qui louent des 

emplacements pour accueillir les mobile-homes de particuliers, 80 

campings ont signé la « Charte IRM pour l’achat d’un mobile-home 

en toute confiance ».Ils ont pris des engagements à long terme pour 

accueillir les particuliers et leur mobile-home et créer des relations 

durables.  
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3. Où acheter son mobile home, dans quels points de vente ? 

La société IRM est un fabricant de mobile-homes, elle ne 

commercialise donc pas en direct ses produits aux particuliers, mais 

via un réseau de points de vente. Il existe deux types de points de 

vente pour acheter un mobile home IRM : les 56 distributeurs 

agréés (sociétés indépendantes) ou les campings revendeurs. Les 

premiers vendent des mobile-homes neufs ou d’occasion, d’une ou 

plusieurs marques, et propose un large choix de campings présents 

dans leur région. Les seconds gèrent directement la vente de 

mobile-homes neufs aux particuliers sur leur terrain. 

 

Voir Annexe 4 : Liste des points de vente IRM 

4. Quel budget prévoir ?  

 
L’achat d’une résidence mobile de loisirs neuve représente un 

budget de 25 000 à 60 000 €. Chez IRM, cette fourchette budgétaire 

correspond à une gamme de mobile-homes équipés tout confort, 

ayant une superficie allant de 29m² à 40m², comptant de 2 à 3 

chambres. Ce budget se compose principalement de 4 éléments-

clés : l’achat du mobile-home lui-même, le transport par convoi 

exceptionnel de l’usine au camping (variable selon la distance à 

parcourir, sur la base de 4 à 5€ /km et d’un forfait de 

chargement/déchargement), les frais d’installation sur l’emplacement 

(dont calage et raccordement en eau et électricité, hors viabilisation 

de l’emplacement) et la location annuelle de l’emplacement (en 

fonction du modèle et du camping choisis). Pour qui préfère une 

prestation clé en mains, il existe des solutions d’achat « tout 

compris, livré et installé ».  

Et contrairement à une résidence secondaire traditionnelle, les 

propriétaires de résidence mobile de loisirs ne paient pas d’impôts 

locaux ni de taxe d’habitation. 
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Budget TOTAL pour l’achat d’un mobile-home clé en main (livré, 

installé, calé, raccordé) 

> Neuf = 25.000 à 60.000 € TTC  selon taille et équipement 

Prix moyen neuf = 35.000 € TTC 

 

> Occasion : 5.000 à 20.000 € TTC  selon taille et équipement 

Prix moyen occasion = 12.500 € TTC 
 

Voir détails budgétaires en Annexe 2 

 
 
 

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question / Réponse n°2 

 

Q : Quels sont les particuliers qui achètent 

un mobile-home ? 

 

R : Si jusqu’en 2005 le profil des acheteurs était 

plutôt un couple sénior en pré-retraite ou retraité 

(profil assez proche des acheteurs de camping 

car), il se diversifie ces 3 dernières années à 

tout type d’acheteur et de classe sociale, 

intéressant aussi bien les couples que les 

familles avec enfants, les ouvriers que les 

cadres. En effet, la multitude et la diversité des 

terrains de campings, de leur situation 

géographique et de leur prestation et 

équipement fait que chacun peut trouver le 

mobile-home dans le cadre idéal : tranquille à la 

campagne, animé en bord de mer, dans le Sud 

au soleil, à 1 heure de route de sa maison 

principale dans une grande ville .etc 

Question / Réponse n°1 

Q : Y a-t-il déjà beaucoup de 

particuliers qui possèdent un 

mobile-home ? 

 

R : On estime en 2009 que 

150.000 mobile-homes installés 

sur des campings appartiennent 

à des particuliers qui en ont fait 

leur résidence de loisirs. Ce 

nombre augmente de 

20.000/an.  

 

A titre de comparaison, il y a 

100.000 mobile-homes installés 

sur des campings qui 

appartiennent au gérant de 

camping et servent à la location 

estivale aux vacanciers. 
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V- Pour devenir propriétaire d’un mobile-home en toute 

sérénité, choisissez un terrain de camping ayant 

signé la « Charte Confiance IRM » 

 

La législation actuelle impose que le mobile-

home soit obligatoirement installé sur une 

parcelle d’un terrain de camping que louera le 

particulier en signant généralement un bail d’un 

an renouvelable. 

Actuellement, environ 1.000 campings en 

France louent des emplacements pour accueillir votre mobile-

home résidentiel.  

 

LA FFCC et la FNHPA (Fédération Française de Camping 

Caravaning, Fédération Nationale de l’Hôtellerie de Plein Air)  ont 

décidé de favoriser les bonnes pratiques dans la relation gérant de 

campings / propriétaire de mobile-home par la promotion de règles 

de transparence, au bénéfice de tous. Elles ont signé le 27 

novembre 2008 une charte de transparence qui précise notamment 

les modalités relatives à la location d’un emplacement (accueil des 

propriétaires de mobile-homes, obligations de chaque partie, durée 

du contrat…). IRM relaie cette initiative auprès de ces campings 

revendeurs avec « la Charte Confiance pour l’achat d’un mobile-

home IRM ».  

 

« La Charte de Confiance IRM » doit permettre aux particuliers de 

faire l’acquisition de leur résidence mobile de loisirs en toute 

sérénité. Elle a pour but principal de favoriser une transparence 

totale entre les campings et les propriétaires de mobile-homes et 

d’améliorer l’information des propriétaires quant aux modalités 

contractuelles de location des espaces. Les campings revendeurs de 

mobile-homes IRM sont libres d’adhérer ou non à « la Charte 

Confiance pour l’achat d’un mobile-home IRM ».  
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A ce jour, 80 campings revendeurs de mobile-homes IRM ont 

adhéré à cette charte et ont donc pris, à travers elle, des 

engagements à long terme pour accueillir les particuliers et leur 

mobile-home et créer des relations durables 

 

Dans cet esprit, la « Charte Confiance IRM » invite notamment les 

campings signataires à s’engager sur les points suivants chers aux 

futurs propriétaires de mobile-homes : 

 
- limiter l’augmentation annuelle du loyer de l’emplacement à 

l’inflation ou à l’indice de référence des loyers,  

- ne pas résilier les contrats de location d’emplacement pour 

d’autres motifs que ceux stipulés dans le contrat et le règlement 

intérieur,  

- ne pas obliger le propriétaire à renouveler son mobile-home 

tant que celui-ci n’a pas au moins 12 ans d’âge, et tant qu’il répond 

aux obligations du règlement intérieur et ne revête pas de caractère 

de vétusté.  

 
Pour la première fois, il s’agit de communiquer auprès du grand 

public, via Internet (www.irm-sa.fr, partie particuliers /vente / 

charte de confiance) et en toute transparence, le prix d’achat 

tout compris de chaque mobile-home IRM 2010 sur ces 80 

campings, en détaillant chaque poste du budget (mobile-home, 

transport, installation, terrasse, location de la parcelle, autres 

frais). 

 
Voir Annexe 3 : Charte Confiance complète et Exemple de fiche camping 
 
Voir annexe 4 : liste des 80 campings signataires 
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VI- Annexes  

 
 
 
Annexe 1 : Fiche d’identité IRM + chiffres clés 
 
Annexe 2 : Gamme produits IRM « particuliers » 
 
Annexe 3 : Charte Confiance et Fiche camping 
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Annexe 5 : Photothèque presse 
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En 1992, Jean Tessier, alors importateur de mobile-homes anglais, crée 

la première société fabriquant des mobile-homes en France : IRM (Idéale 

Résidence Mobile). Depuis 17 ans, IRM, le n°1 français des 

constructeurs de résidences mobiles, n’a cessé de se développer et 

d’innover face à une demande en constante évolution. En Mars 2007, IRM 

a rejoint le groupe Bénéteau, leader mondial du marché de l’industrie du 

nautisme. 

 
Directeur général : Aymeric Dutroit 
 
Capital : 960 368€ 
 
Chiffre d’affaires 2008 : 140 M€ 
 
Part de marché : 40% 
 
Effectif : 700 salariés dont 493 permanents 
 
Production : de 8 000 à 10 000 mobile-homes par an 
 
Implantation : 2 usines de fabrication à Luçon (Vendée), une à Beaucaire 
(Gard) et une à Lesquin (Nord) 
 
Distribution : réseau de distributeurs spécialisés indépendants, chaînes 
de campings revendeurs et campings revendeurs indépendants 
 
Chiffres-clés : 

 Le n°1 Français des constructeurs 
 17 ans d’expérience 
 85 000 mobile-homes vendus depuis 1992 
 4 usines de fabrication 
 Un bureau d’études de 10 ingénieurs et techniciens qui innovent 

en permanence 
 3 gammes et 16 modèles pour les particuliers : un large choix de 

taille et de prix 
 56 points de vente distributeurs de mobile-homes IRM 
 80 campings revendeurs adhérents à la « Charte de Confiance 

pour l’achat d’un mobile-home IRM » 

Annexe 1 : FICHE D’IDENTITE IRM 
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Conçues pour durer, les 16 résidences mobiles de loisirs IRM réparties en 

3 gammes sont toutes fabriquées avec un objectif de qualité supérieure. 

Ces gammes résidentielles adaptées aux particuliers répondent à une 

nouvelle vision des vacances et des résidences secondaires, en alliant 

confort, service et sécurité. Les mobile-homes sont livrés clef en main, 

prêts à vivre, aménagés et équipés.  

Chacun peu devenir propriétaire pour un budget de 25 000€ à 60 000€, en 

fonction des modèles. Le budget comprend le prix du mobile-home 

équipé, le transport par convoi exceptionnel du lieu de l’usine au lieu de 

destination (de 1 000 à 4 000€), l’installation de la résidence sur la 

parcelle de terrain (de 1 000 à 5000€) et la location annuelle d’une 

parcelle de terrain dans un camping (prix variable). IRM propose 3 

gammes pour permettre de choisir confort et équipements selon les goûts 

et le budget de chacun. 

                                          

Détails du budget d’acquisition d’un mobile-home 
 

Le budget TOTAL pour l’achat d’un mobile-home clé en main (livré, 

installé, calé, raccordé) varie de 25.000 à 60.000 € TTC  pour un neuf 

selon la taille et les équipements. Le prix moyen d’un mobile- home 

neuf est donc de 35.000 € TTC. 

Le prix des mobile-homes d’occasion varie quant à lui de 5.000 à 

20.000 € TTC  selon la taille et les équipements. Le prix moyen est de 

12.500 € TTC. 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : IRM, 3 gammes pour les particuliers 
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Détails du budget  à prévoir pour l’achat, par un particulier, d’un 

mobile-home neuf :  

 

 22.000 à 45.000 € TTC environ pour le mobile-home équipé, 

départ usine  (prix variable selon le modèle, 25 à 40m2, sobre à 

grand confort). 
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 1.000 à 4.000 €  TTC pour le transport par convoi exceptionnel de l’usine 

au camping de destination (4 à 5 € TTC / km, en plus d ’un forfait 

chargement / déchargement).  

 

Le transport de la résidence mobile doit obligatoirement s©effectuer par convoi 

exceptionnel. L’opération est donc relativement coûteuse, son montant pouvant 

grandement varier selon la distance à parcourir depuis l©usine de fabrication 

jusqu’au camping de destination. Le revendeur à qui le mobile-home est acheté 

contactera pour son client une société spécialisée dans le convoi exceptionnel qui 

l’acheminera sur le camping. 

 

 

 1.000 à 5.000€  TTC pour l’installation du mobile-home sur 

l’emplacement de camping (calage par parpaings, raccordement 

eau/électricité/gaz, viabilisation du terrain..) et autres frais 

(paysagement, viabilisation, etc). 

 

L©installation d’un mobile-home sur un emplacement de terrain de camping 

consiste : 

- à le déplacer de la zone de déchargement à l’emplacement en le tirant avec un 

engin adapté (tracteur, 4x4…) 

- à le caler de niveau sur 10 à 12 points sur des parpaings avec les vérins de 

calage 

- à installer sous le mobile-home un réseau d’évacuation des eaux usées 

- à brancher ce réseau d’eau usée sur le tout à l’égout 

- à raccorder le mobile-home sur le compteur électrique de l’emplacement 

- à brancher le mobile-home sur les bouteilles de gaz ou le réseau de gaz enterré 

 

Lorsque la parcelle de terrain est déjà viabilisée (c’est à dire que les réseaux de 

branchement d’eau, de gaz et d’électricité ont déjà été installés sur la parcelle), 

l’installation a un coût qui peut varier de 100 à 2000 € selon l©accessibilité et la 

configuration du terrain (arbres, pente, nature du sol..) et plus selon 

l’aménagement paysager (pelouse, arrosage intégrée…). 

Si la parcelle n’est pas viabilisée ou si son accès difficile rend un grutage 

obligatoire (un mobile-home pèse 4 à 6 tonnes), la facture peut rapidement 

augmenter.  
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 2.000 à 5.000€  TTC pour la location annuelle d’une parcelle de terrain 

dans un camping (prix variable selon le standing et les prestations du 

camping, charges comprises). Son montant, de 2000 à 5000 € environ 

(par an), dépend de sa taille, sa situation et de chaque camping (selon 

ses prestations, son classement, sa situation géographique, etc...) 

 

Un emplacement sur un terrain bord de mer avec animation, parc aquatique et 

restaurant sera en effet plus cher qu’un terrain isolé sans équipement. 

Le contrat de location d’un emplacement, signé avec le propriétaire du terrain de 

camping, est habituellement d’un an avec tacite reconduction. Il détaille le 

montant du loyer, les dates d’ouvertures du camping, le détails des charges et les 

obligations de chaque partie. Il régira, avec le règlement intérieur du camping, les 

relations entre le propriétaire du camping et celui du mobile-home pendant des 

années. 

 

 Il faudra, si souhaité, rajouter : 

 

• d’éventuels accessoires complémentaires tels que une terrasse bois 

devant le mobile-home (prix selon dimensions : 2 à 3.000€ TTC non 

couverte, 4 à 6.000€ si couverte), un coffre à bouteille de gaz (250€), un 

abri de jardin (500 à 1000€) 

• l’assurance du mobile home à la charge du propriétaire (hors prix “ clés 

en main ”)  

 

La souscription d©une assurance est effectivement obligatoire. Les assureurs 

peuvent proposer un contrat de type "caravane" (hors trajets routiers) ou bien de 

type "habitation individuelle". C’est une garantie essentielle contre les risques du 

quotidien : incendie, intempéries, vol, dommages électriques, dégât des eaux, bris 

de glace, etc. 
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Une centaine de campings revendeurs de mobile-homes IRM ont 

décidé de s’engager dans une relation durable avec leurs 

propriétaires  à travers une charte de confiance.  

 

Le camping signataire de la "Charte Confiance IRM"  s©engage à 

respecter les points suivants lors de toutes vente de mobile-home de 

marque IRM. 

1 - Respecter les engagements de la charte de transparence du 
camping de loisir de la FNHPA. 
 
2 - Détailler le prix d’achat TTC pour un particulier d’un mobile-home 
IRM avec:  

- le coût du mobile-home seul, hors installation, hors option,  
- Le coût du transport par convoi exceptionnel,  
- Le coût de l’installation du mobile-home (calage, raccordement),  
- Le coût de chaque option / accessoire / terrasse,  
- Le coût des autres frais (s’il y a) 

 
 
3 - Indiquer le tarif de location annuelle de l’emplacement en précisant 
sa superficie et si les charges d’eau et d’électricité sont comprises ou non. 
 
4 - Limiter l’augmentation annuelle du loyer de l’emplacement à un 
indice clairement indiqué sur le contrat : l’inflation, l’indice des 
loyers, etc.… (hors cas d’investissement du camping à l’amélioration des 
prestations offertes aux propriétaires de mobile-home). 
 
5 - En cas d’investissement du camping pour l’amélioration des prestations 
offertes aux propriétaires de mobile-home et d’augmentation du loyer supérieur à 
l’indice, informer le propriétaire de mobile-home de l’augmentation au 
moins 6 mois avant l’échéance du contrat. 
 
6 - Ne pas résilier le contrat de location de l’emplacement tant que le 
particulier propriétaire du mobile-home répond aux obligations du règlement 
intérieur et que son mobile-home a moins de 12 ans. 

Annexe 3 : Charte Confiance IRM et Fiche camping 
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Les campings signataires de la Charte Confiance IRM s’engagent à respecter 

les engagements et les afficher clairement dans une « Fiche Camping », dans 

laquelle ils préciseront notamment leurs prix de vente.

Exemple de Fiche Camping 
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Info « Charte Confiance » 

 

RDV sur www-irm-sa.fr 

 

Sur www.irm-sa.fr, sous la partie particuliers / vente / charte de 

confiance, la présentation de chacun de ces campings est 

disponible, ainsi que le prix de vente d’un mobile-home sur leur 

camping et le détail de chaque poste global, les conditions de 

location d’un emplacement sur leur camping. 
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Il existe 56 points de vente distributeurs IRM en France et 80 campings 
revendeurs ayant signé la « Charte IRM pour l’achat d’un mobile-home en 
toute confiance ». 
Les adresses détaillées et les numéros de téléphone se trouvent sur 
www.irm-sa.fr, partie particuliers / vente / réseau. 
 
02. Aisne 

 MOBILE-HOME EN FRANCE  88430 CORCIEUX 
 
03. Allier 

 CARAVANES SERVICES  42210 MONTROND LES BAINS 
 
04. Alpes de Haute Provence 

 TRUCY : 13290 AIX EN PROVENCE 
 
05. Hautes Alpes 

 CAMPING HOTEL DE PLEIN AIR LES CARIAMAS : 05380 CHATEAUROUX 
LES ALPES 
 
06. Alpes Maritimes 

 ELOC©ANCES : 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS 
 
07. Ardèche 

 F.M. LOISIRS : 07120 GROSPIERRE LA GARE 
 
09. Ariège 

 CAMPING LA ROUCATEILLE*** :09330 MONTGAILHARD 
 
10. Aube 

 MOBILE-HOME EN FRANCE : 88430 CORCIEUX 
 
11. Aude 

 EURO CARAVANE : 11100 NARBONNE 
 
13. Bouches du Rhône 

 TRUCY : 13290 AIX EN PROVENCE 
 
14. Calvados 

 RESIDENCE 2000 :14150 OUISTREHAM 
 
17. Charente Maritime 

 MOBILAND : 17400 ST JEAN D©ANGELY 
 MOBILAND : 17600 SAUJON 
 OCEAN 17 GAUTIER : 17320 MARENNES 
 CAMPING AIROTEL OLERON : 17480 LE CHATEAU D©OLERON 
 CAMPING ANTIOCHE D©OLERON*** :17840 LA BREE LES BAINS 
 CAMPING AQUA 3 MASSES*** 17310 SAINT PIERRE D©OLERON 
 CAMPING LA BOULINIERE**** :17190 SAINT GEORGES D©OLERON 
 CAMPING LA COULUMIERE*** :17390 LA TREMBLADE 
 CAMPING LA GRANDE COTE** :17420 SAINT PALAIS SUR MER 

Annexe 4 :  
Liste des points de vente des mobile-homes résidentiels 
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 CAMPING LE DOMAINE D©OLERON**** :17190 SAINT GEORGES 
 D©OLERON 

 CAMPING LE PARC DE LA GARENNE*** :17250 PONT L©ABBE 
 D©ARNOULT 

 CAMPING LE SAINT HUBERT**** :17190 SAINT GEORGES D©OLERON 
 CAMPING LES 3 COUPS* :17570 LES MATHES 
 CAMPING LES CERCELLES*** :17310 SAINT PIERRE D©OLERON 
 CAMPING LES GROSSES PIERRES*** :17190 SAINT GEORGES 

 D©OLERON 
 CAMPING LES HUTTES** :17650 SAINT DENIS D©OLERON 
 CAMPING LES PEUPLIERS*** :17630 LA FLOTTE EN RE 
 CAMPING LES SABLES VIGNIERS PLAGE*** :17190 SAINT GEORGES 

D©OLERON 
 CAMPING MER ET SOLEIL**** :17190 SAINT GEORGES D©OLERON 

 
22. Côtes d’Armor 

    IMPORT LOISIRS : 35800 DINARD 
    CAMPING L©ABRI COTIER*** :2680 ETABLES SUR MER 

 
24. Dordogne 

 MOBIL-HOMES 24 :24170 SIORAC EN PERIGORD 
 
26. Drôme 

 F.M. LOISIRS : 07120 GROSPIERRE LA GARE 
 
29. Finistère 

 HOME SWEET HOME : 22170 PLERNEUF    
 KER MOBIL : 29170 ST EVARZEC   
 MOBILAND : 29470 LOPERHET   

 
 Camping DOMAINE DE PENDRUC***29910 TREGUNC   
 Camping DU GOULET***29200 BREST   
 Camping GWEL KAER : 29160 CROZON    
 Camping LA POMMERAIE****29910 TREGUNC   
 Camping LE DOMAINE DE LA JOIE***29760 PENMARC©H 

 
30. Gard 

    CENTRALE DU MOBIL©HOME : 30000 NIMES 
 
33. Gironde 

 GLP LOISIRS : 33700 MERIGNAC   
 GLP LOISIRS : 33470 GUJAN MESTRAS   
 GLP LOISIRS : 33780 SOULAC SUR MER   

 
 Camping MUSSONVILLE : 33780 SOULAC SUR MER 

 
34. Hérault 

 I.R.M. EXPO/VENTE USINE : 34420 VILLENEUVE LES BEZIERS   
 KHEOPS UNIVERSAL : 34420 Villeneuve les Béziers    
 RESID©LAND : 34420 PORTIRAGNES   

 
35. Ille-et-Vilaine 

 IMPORT LOISIRS : 35800 DINARD  
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38. Isère 
 38 CARAVANE : 38340 VOREPPE 

 
40. Landes 

 GLP LOISIRS : 40230 BENESSE MAREMNE 
 CAMPING LES OREADES : 40460 SANGUINET 

 
42. Loire 

 CARAVANES SERVICES : 42210 MONTROND LES BAINS 
 
43. Haute Loire 

 CARAVANES SERVICES : 42210 MONTROND LES BAINS 
 
44. Loire Atlantique 

 ACME : 44250 SAINT BREVIN LES PINS   
 

 Camping CLOS MER ET NATURE**44730 THARON   
 Camping DOMAINE DE BREHADOUR***44350 GUERANDE   
 Camping LA LANDE MALBRAIS**44730 SAINT MICHEL CHEF  
 Camping LE CHATEAU DU PETIT BOIS***44220 MESQUER   
 Camping LES CHENES VERTS**44580 BOURGNEUF EN RETZ 

 
47. Lot et Garonne 

 SARL FARFAL : 47300 VILLENEUVE SUR LOT 
 
49. Maine et Loire 

 ALPHA VACANCES : 49300 CHOLET 
 
51. Marne 

 MOBILE-HOME EN FRANCE : 88430 CORCIEUX 
 
52. Haute Marne 

 MOBILE-HOME EN FRANCE : 88430 CORCIEUX 
 
53. Mayenne 

 MGR LOISIRS : 72230 ARNAGE 
 
56. Morbihan 

 VANNES MOBIL HOME EXPO: 56000 VANNES   
 

 Camping GRAND AIR CADU***56750 DAMGAN   
 Camping LE ROSNUAL****56340 CARNAC   
 Camping L©ATLANTYS***56270 PLOEMEUR   
 Camping L©ESCALE : 56190 AMBON   

 
59. Nord 

 ESPACE LOISIRS : 59123 BRAY-DUNES   
 RESIDENCE 2000 : 59113 SECLIN 

 
62. Pas-de-Calais 

 RESIDENCE 2000 : 62205 BOULOGNE SUR MER   
 RESIDENCE 2000 : 62232 FOUQUIERES LES BETHUNE   
 RESIDENCE 2000:62180 RANG DU FLIERS 
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63. Puy-de-Dôme 
 IMMAT LOISIRS : 63790 MUROL 

 
64. Pyrénées Atlantiques 

 GLP LOISIRS : 64230 PAU LESCAR 
 
66. Pyrénées Orientales 

 ESPACE CARAVANES LOISIRS : 66510 SAINT HIPPOLYTE   
 EXPO LOISIRS 66 : 66440 TORREILLES PLAGE   
 Camping DES ALBERES***66740 LAROQUE DES ALBERES   
 Camping LE ROUSSILLON****66750 SAINT CYPRIEN   
 Camping LE TRIVOLY***66440 TOREILLES PLAGE   
 Camping LES JARDINS CATALANS****66700 ARGELES SUR MER  
 Camping LES PINS LE CONGO**66480 MAUREILLAS 

 
69. Rhône 

 38 CARAVANE : 38340 VOREPPE   
 CARAVANES SERVICES : 42210 MONTROND LES BAINS   
 Ets SUBLET : 69800 ST PRIEST 

 
71. Saône-et-Loire 

 CARAVANES SERVICES : 42210 MONTROND LES BAINS 
 
72. Sarthe 

 MGR LOISIRS : 72230 ARNAGE 
 
75. Paris 

 RESIDENCE 2000 :78970 MEZIERES SUR SEINE 
 
76. Seine Maritime 

 RESIDENCE 2000 :14150 OUISTREHAM 
 
78. Yvelines 

 RESIDENCE 2000 :78970 MEZIERES SUR SEINE 
 
80. Somme 

 RESIDENCE 2000 : 80120 MONCHAUX LES QUEND   
 RESIDENCE 2000 : 80550 LE CROTOY   
 RESIDENCE 2000 : 80120 RUE 

 
82. Tarn et Garonne 

 LOISIRS 82 : 82100 CASTELSARRASIN   
 MOBIL DISCOUNT : 82170 POMPIGNAN 

 
83. Var 

 BOHEM HYERES : 83400 HYERES   
 CAP MOBIL : 83490 LE MUY   
 CARRE D©AIR : 83330 LE CAMP DU CASTELET   
 ELOC©ANCES : 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS   
 FRANCE MOBILE HOME : 83600 FREJUS   
 RESIDENCE 3000 : 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS 
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85. Vendée 
 

 ALPHA VACANCES : 85160 SAINT JEAN DE MONTS   
 ATLANTIQUE STYLE VACANCES : 85270 ST HILAIRE DE RIEZ   
 HORIZON MOBIL : 85270 ST HILAIRE DE RIEZ   
 I.R.M. EXPO USINE : 85400 LUCON   
 JV INVESTISSEMENT : 85440 TALMONT ST HILAIRE   
 PA CAMPING 85190 AIZENAY  

  
 Camping DOMAINE DE LA MICHELIERE***85800 GIVRAND   
 Camping BAHAMAS BEACH****85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE  
 Camping CHATEAU DE LA FORET****85150 SAINT JULIEN DES LANDES  
 Camping DOMAINE DE BEAULIEU****85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE 
 Camping LA BOLEE D©AIR****85220 SAINT VINCENT SUR JARD  
 Camping LA DUNE DES SABLES****85100 LES SABLES D©OLONNE  
 Camping LA GACHERE***85340 OLONNE SUR MER   
 Camping LA GRAND©METAIRIE****85440 SAINT HILAIRE LA FORET  
 Camping LA MOUETTE CENDREE***85520 SAINT VINCENT SUR JARD  
 Camping LA SIESTA***85460 LA FAUTE SUR MER   
 Camping LA TREVILLIERE****85470 BRETIGNOLLES SUR MER   
 Camping LA VENTOUSE**85520 JARD SUR MER   
 Camping LE BEAUCHENE**85440 AVRILLE   
 Camping LE BELLEVUE****85360 LA TRANCHE SUR MER   
 Camping LE BOSQUET**85520 JARD SUR MER   
 Camping LE CLOS DU BOURG***85690 NOTRE DAME DE MONTS  
 Camping LE GRAND©R**85460 LA FAUTE SUR MER   
 Camping LE MOULIN DE LA SALLE****85340 OLONNE SUR MER  
 Camping LE PETIT PARIS***85180 LE CHATEAU D©OLONNE   
 Camping LES BLANCS CHENES****85360 LA TRANCHE SUR MER  
 Camping LES BRUNELLES****85560 LONGEVILLE SUR MER  
 Camping LES DINOSAURES***85440 TALMONT SAINT HILAIRE  
 Camping LES JARDINS DE L©ATLANTIQUE****85160 SAINT JEAN DE 

MONTS  
 Camping LES MIZOTTES***85580 SAINT MICHEL EN L©HERM   
 CAMPING LES ROSES****85100 LES SABLES D©OLONNE   
 Camping LOYADA****85440 TALMONT SAINT HILAIRE   
 Camping L©OCEANO D©OR****85220 JARD SUR MER    
 Camping L©OREE DE L©OCEAN***85220 LANDEVIELLE   
 Camping YELLOH VILLAGE LE LITTORAL****85440 TALMONT SAINT 

HILAIRE  
 Camping ZAGARELLA****85160 SAINT JEAN DE MONTS   
 Camping LE CASTEL CAMPING DOMAINE DES FORGES***85440 

AVRILLE 
 
87. Haute Vienne 

 CARAVANING LIMOUSIN 87220 FEYTIAT 
 
88. Vosges 

 MOBILE-HOME EN FRANCE 88430 CORCIEUX 
 
2A et B. Corse 

 CORSE LOISIRS DETENTE 20169 BONIFACIO 
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Gamme Grand Confort 2010 ( 35 000 à 60 000€ TTC) 
 
EMERAUDE : le plus grand et le plus luxueux des modèles IRM 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                              
                           
 
 
 
                 
 

Annexe 5 : Photothèque presse 
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Gamme Confort 2010 ( 30 000 à 45 000€ TTC) 
 
Super Sélénia Confort : NOUVEAUTE 2010 
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La Gamme Standard 2010 (25 000 à 30 000€ TTC) 
 

Super Titania 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 


